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ARTICLE 23 TER

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« accueillir les personnes sans abri ou en détresse »,

les mots :

« aller à la rencontre des personnes sans abri ou en détresse, de les accueillir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à prendre en compte la mission essentielle de « maraude », de
prise de contact avec les personnes sans abri qui est assurée notamment par les SAMU sociaux :
avant d’accueillir les personnes, il faut aller à leur devant, prendre contact, les convaincre de venir
dans les lieux d’hébergement si l’on veut éviter des drames comme il en est encore arrivé tout
récemment. Les maraudes doivent donc être intégrées dans le dispositif coordonné qui est souhaité.


